
Tous droits réservés © Université Laval, 1998 This document is protected by copyright law. Use of the services of Érudit
(including reproduction) is subject to its terms and conditions, which can be
viewed online.
https://apropos.erudit.org/en/users/policy-on-use/

This article is disseminated and preserved by Érudit.
Érudit is a non-profit inter-university consortium of the Université de Montréal,
Université Laval, and the Université du Québec à Montréal. Its mission is to
promote and disseminate research.
https://www.erudit.org/en/

Document generated on 02/06/2025 8:28 a.m.

Assurances

COMPTE RENDU DU COLLOQUE - VINGT ANS D’ASSURANCE
SANS ÉGARD À LA RESPONSABILITÉ
Rémi Moreau

Volume 66, Number 3, 1998

RÉGIMES D’INDEMNISATION ET ASSURANCE AUTOMOBILE
COMPENSATION REGIMES AND AUTOMOBILE INSURANCE

URI: https://id.erudit.org/iderudit/1105220ar
DOI: https://doi.org/10.7202/1105220ar

See table of contents

Publisher(s)
HEC Montréal

ISSN
0004-6027 (print)
2817-3465 (digital)

Explore this journal

Cite this review
Moreau, R. (1998). Review of [COMPTE RENDU DU COLLOQUE - VINGT ANS
D’ASSURANCE SANS ÉGARD À LA RESPONSABILITÉ]. Assurances, 66(3),
349–357. https://doi.org/10.7202/1105220ar

https://apropos.erudit.org/en/users/policy-on-use/
https://www.erudit.org/en/
https://www.erudit.org/en/
https://www.erudit.org/en/journals/assurances/
https://id.erudit.org/iderudit/1105220ar
https://doi.org/10.7202/1105220ar
https://www.erudit.org/en/journals/assurances/1998-v66-n3-assurances08658/
https://www.erudit.org/en/journals/assurances/


ure du verglas en hausse - 11. Divers 

12. Nouveau partenariat entre le CAA

�s Lloyd's pour l'annee 1995 - 14. Une 

champs magnetiques -15. Les victimes

; par !'assurance - 16. Deux seismes

,ee - 17. Les inondadons chinoises de 

mondiale des catastrophes naturelles -

r des services financiers a depose son

................................ 481 

;sureurs canadiens 1 

abreche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 497

e raisonnable 

loreau ........................... 501 

eurs de maisons neuves 

J ............................... 513 

ic en 1997 et publiees par SOQUIJ -

ions); F. Assurance de responsabilite 

decisions). 

RNET SURFER PAGE .. .. .. .. .. .. 527 

COMPTE RENDU DU COLLOQUE / SYMPOSIUM REVIEW 

VINGT ANS D'ASSURANCE 

SANS EGARD A LA RESPONSABILITE 

TWENTY YEARS OF NO-FAULT AUTOMOBILE 

INSURANCE 

par/by Remi Moreau 

• VINGT ANS D'ASSURANCE SANS EGARD A

LA RESPONSABILITE

La ville de Quebec, capitale du Quebec et ville du patrimoine
mondial reconnue par l'Unesco, a ete l'hote, !es 4 et 5 juin 1998, 
d'un collogue international sur !es regimes d'assurance automobile 
sans egard a la responsabilite, organise conjointement par la Faculte 
de droit de l'Universite Laval et la Societe de !'assurance automo
bile du Quebec, cette activite s'inscrivant dans le cadre du 20e anni
versaire du regime public d'assurance automobile du Quebec. 

D'entree de jeu, nous remercions Daniel Gardner, le president 
du comite organisateur du collogue, qui a aimablement autorise le 
redacteur en chef de la Revue a participer au collogue, a avoir acces 
aux textes des conferenciers et a etre l'echotier des sujets discutes. 

Le programme officiel, alimente par un areopage d'experts 
nationaux et intemationaux, comprenait deux parties: 

- une joumee precolloque, le 3 juin: cette activite fut tenue au
siege social de la Societe de !'assurance automobile du Quebec; 

- les deux joumees du collogue, !es 4 et 5 juin 1998: cette
activite se deroula sur le campus de l'Universite Laval a Quebec. 

• LE PRECOLLOQUE

Le precolloque, sous le theme Les 20 ans d'assurance auto
mobile du Quebec, a ete !'occasion pour les participants d'echanger 

349 



350 

avec les representants de la SAAQ sur le fonctionnement du regime 
public d'assurance automobile en vigueur au Quebec. En matinee, 
le president de la Societe, Jean-Yves Gagnon, a fait le bilan de cette 
periode vicennale marquee par un regime public d'assurance auto
mobile au Quebec et Linda Bellware, affectee a la Direction de 
I' actuarial, a traite de questions sur le financement. 

Apres le dejeuner, Jes participants ont entendu Jes propos de 
Claude Fleury, Service du support a l'indernnisation des accidentes, 
sur les principes et le fonctionnement du regime public d'assurance 
automobile, puis ceux de Marc Giroux, Direction des politiques et 
des programmes pour les accidentes, sur la traumatologie et la 
readaptation, enfin ceux de Andre Viel, Service des etudes et des 
strategies en assurance automobile, sur la  recherche en 
indernnisation et en securite routiere. 

• LE COLLOQUE

La premiere joumee a ete consacree aux aspects portant sur le 
fonctionnement de divers regimes d'assurance automobile sans 
egard a la responsabilite et la seconde porta sur Jes questions entou
rant l'indemnisation des victimes d'accidents d'automobile. 

D Le 4 juin - Le fonctionnement de differents regimes 
d'indemnisation dans le monde 

Apres les mots de bienvenue de Daniel Gardner, Therese 
Rousseau-Houle, juge a la Cour d'appel du Quebec, fit une brillante 
et penetrante retrospective intitulee Le regime quebecois, vingt ans 
apres, qui fait l'objet d'un article dans le present numero. Dans un 
premier temps, elle a fait la genese de la Loi sur L 'assurance auto
mobile. Ensuite, elle ne manqua pas de rendre compte de son inter
pretation par les tribunaux, qui a contribue a renforcer ses fonde
ments tout en favorisant, par une interpretation liberate de la notion 
d'accident, l'indemnisation des victimes. Enfin, la demiere partie 
de son expose a porte sur l'avenir de la loi: l'auteure a d'abord 
traite un sujet qui suscite beaucoup de controverse: l'indernnisation 
des conducteurs fautifs. Sur ce point, elle fut d'avis que la privation 
de leur droit a toute indernnite creerait inutilement deux categories 
de victimes et que la demonstration n'a pas encore ete faite de 
l'efficacite d'un tel changement en regard des distorsions qui 
pourraient etre causees au regime dans son ensemble. Dans cette 
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demiere partie de son discours sur I' avenir de la loi, elle a aborde 
les resultats financiers de la SAAQ et de l'indernnisation des vic
times. Elle rappela que les larges surplus accumules dans le fonds 
de stabilisation, transferes periodiquement au Gouvernement, 
n' appartiennent pas legalement aux assures et que I' excellente sante 
financiere de la Societe, grace a une saine gestion, souleve non pas 
un probleme juridique mais une question politique. Concernant 
l'indemnisation, elle souligna que les indemnites doivent faire 
I'objet d'un examen perpetuel, un garde-fou qui protege l'avenir du 
regime et qui permet une adequation entre la prime et le risque. 
Comme la loi evolue avec le contexte economique et social, elle 
signala que les methodes d'evaluation puissent etre reexaminees 
pour tenir compte des statistiques sur le marche du travail et que les 
delais de carence pour Jes victimes sans emploi soient reconsideres. 
Elle mentionna aussi que J'uniformite des primes pourrait etre 
remise en question sans pour autant alterer les fondements du 
systeme. 

Dans la session suivante, presidee par Robert Tetrault, profes
seur de droit, Universite de Sherbrooke, Jeffrey Schnoor, Craig 
Brown, Neil Weatherston et Stephen Sugarman presenterent 
quelques experiences etatiques recentes de passages a des regimes 
sans egard a la responsabilite, respectivement au Manitoba, et en 
Ontario, ou encore de tentatives avortees d'implanter un tel sys
teme, en Colombie-Britannique et en Californie. 

Au Manitoba, Jeffrey Schnoor rappela certains evenements qui 
ont mene a la reforme. Cette province est devenue le deuxieme 
endroit en Amerique du Nord, apres le Quebec, a remplacer le 
regime de droit commun de la responsabilite civile par un systeme 
integral d'indemnisation sans egard a la responsabilite, lequel est 
entre en vigueur en 1994 en vertu de la loi <lite The Manitoba Public 
Insurance Corporation Act. II traita ensuite de l'etendue du regime 
en evoquant une decision de la Cour d'appel du Manitoba, l'affaire 
McMillan v. Rural Munici pality of Thompson. Cette decision 
mettait en cause deux personnes souffrant de blessures graves 
lorsque leur voiture eut plonge, a cause de )'absence d'un pont, 
dans un trou non identifie le Jong d'une route. Elle portait sur la 
definition de «dommages corporels causes par une automobile», 
susceptible de remettre en question le plan d'indernnisation mani
tobain, puisqu'une interpretation restrictive des mots «causes par» 
aurait eu pour effet d'entrer en conflit avec !es objectifs prevus par 
le legislateur. La Cour d'appel rejeta cette interpretation, tout 
comme elle l'a fait au Quebec en 1992 dans l'affaire Productions 
Pram. Finalement, le conferencier decrivit le fonctionnement du 

Vingt ans d'assurance sans egard a la responsabifite I Twenty Years( ... ) 351 



352 

regime, notamment les indemnites prevues, la presentation d'une 
demande d'indemnite et les delais prevus ainsi que les procedures 
de revision et d'appel. 

En Ontario, Craig Brown ne manqua pas d'observer que cette 
province a connu au moins quatre regimes differents d'assurance 
automobile sans egard a la responsabilite au cours de la demiere 
decennie. II relata cette evolution legislative, en la replayant dans 
son contexte historique. Cette allocution fait l'objet d'un article 
dans le present numero. 

En Colombie-Britannique, Neil Weatherston mentionna que 
l'on peut ameliorer le systeme actuel d'indemnisation, qui se revele 
imprevisible et entrat'ne des reclamations exagerees. II proposa les 
voies de changement qui ont ete analysees dans cette province, 
surtout en 1997: l'amelioration du niveau des indemnites reduisant 
la necessite des recours de droit commun, en les limitant principa
lement aux reclamations pour prejudice moral et perte de chance; 
mesures visant a eliminer les reclamations exagerees pour prejudice 
moral, lorsque les blessures sont minimes et de nature temporaire. 

En Californie, Stephen Sugarman supputa les raisons qui 
expliquent que ni cet Etat, ni aucun Etat americain n'a encore 
adopte un systeme d'indemnisation qui s'apparente a celui du 
Quebec. II donna, pour exemples, notamment, les facteurs poli
tiques, les perceptions de mefiance du public a l'egard du gouver
nement et de l'industrie de l'assurance, les traditions d'individua
lisme et de foible degre de penetration d'une idee de responsabilite 
collective, les craintes au niveau de la securite routiere, des couts et 
de l'effet d'entrat'nement. II conclua en mentionnant que l'elabora
tion future d'un systeme inspire du modele quebecois reste une 
solution possible a envisager dans certains Etats. 

A J'heure du dejeuner, le conferencier invite, Jean-Louis 
Gauvin, l'homme par qui la reforme est venue, celui qui presida le 
Comite d'etude sur l'assurance automobile au Quebec (1971-1974), 
n'a pas manque d'expliquer la situation endemique qui prevalait 
anterieurement: la route etait une scene dramatique ou foisonnaient 
2 000 deces et pres de 50 000 blesses annuellement, et Jes primes 
d'assurance automobile etaient en hausse constante. Le mandat du 
Comite Gauvin comportait un volet sur les accidents de la route et 
Jes mesures a prendre pour ameliorer la securite routiere et reduire 
la frequence et la gravite des accidents, ainsi qu'un autre volet sur 
le regime d'indemnisation des dommages corporels et materiels. 
Sur le plan des dommages corporels, le rapport visait l'indemnisa
tion de toutes Jes victimes selon le concept de la perte economique; 
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sur le plan des dommages materiels, le changement majeur residait. 
dans l'indernnisatic1 directe par l'assureur des dommages assures, 
sans recours contre l'assureur des autres parties impliquees dans 
I' accident. L' orateur decrivit en suite avec acuite I' evolution du 
regime jusqu'a aujourd'hui, et ii ne manqua pas de faire certaines 
observations propres a ameliorer le systeme actuel. II souligna 
notamment le manque d'information sur la nature du regime pour 
une large partie de la population et la possibilite que la SAAQ 
songe a offrir non pas un seul mais plusieurs systemes. Le confe
rencier s'est pose la question si, dans l'environnement actuel, la 
gestion par une societe d'Etat a caractere monopolistique est tou
jours la solution la plus appropriee. II est legitime de se poser la 
question car un regime sans egard a la responsabilite n'implique pas 
necessairement une gestion etatique. Le discours de M. Gauvin est 
publie in extenso dans ce numero . 

Dans la session de l'apres-midi, animee par Louis Perret, 
doyen, Faculte de droit (section de droit civil), Universite d'Ottawa, 
Jes participants ont eu droit a un tour d'horizon de certains autres 
regimes sans egard a la responsabilite: 

- Le regime de la France fut decrit par Hubert Groutel comme
une longue marche dans Jes dedales de la jurisprudence. Ce regime 
est ne dans la foulee de la loi franyaise du 5 juillet 1985 (Loi 
Badinter), cette Loi qui est nee sans avoir ete creee, tendant a !'ame
lioration de la situation des victimes d'accidents de la circulation 
mais instituant, sans s'en rendre compte, un regime d'indernnisation 
sans egard a la responsabilite. Au fil des ans, le regime fut sillonne 
par de nombreuses demarches interpretatives de la Cour de cassa
tion qui, des l'origine, a vu que le nouveau regime n'etait plus celui 
de la responsabilite, mais qui dut prendre plusieurs annees pour 
enfin decouvrir sa nature precise. L'auteur raconta avec verve cette 
jurisprudence erratique, oscillant entre deux regimes. 

- Le regime de la Suede, qui a ete presente par Bill Dufwa,
tire son origine d'une nouvelle loi sur les dommages resultant des 
accidents de la circulation en 1974. Cette loi avait pour objet de 
faire glisser l'assurance automobile obligatoire vers le regime strict 
de la responsabilite civile de droit commun, mais la responsabilite 
du conducteur a l'egard d'un tiers etait maintenue. Bien que la negli
gence ou !'imprudence du conducteur ne le prive pas de son droit a
la reparation, la negligence grave ou intentionnelle, tel le cas de 
conduite en etat d'ebriete, peut avoir pour effet de modifier ce droit. 

- Le regime de la Nouvelle-Zelande, qui a ete expose par
John Michael Miller, est quaJifie de global puisque la loi unique 
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dite Accident Rehabilitation and Compensation Insurance Act 
( /992) ne vise pas seulement I' indemnisation des victimes 
d'accidents d'automobiles mais toutes categories de victimes et 
dans toutes circonstances (sur la route, au domicile, dans un eta
blissement hospitalier, au travail, dans les loisirs). Une personne 
accidentee a la suite d'un accident de la circulation est des lors 
indemnisee de la meme maniere que toutes autres victimes 
d'accidents. Le conferencier passa en revue les dommages couverts, 
les indemnites allouees et les types de financement du regime. 
L'indemnisation des victimes d'accidents d'automobile pose peu de 
problemes et elle est bien acceptee par la population, si ce n'est la 
remise en question periodique des indemnites versees aux 
conducteurs ivres. Le conferencier signala l'insatisfaction du 
public, dans la foulee de la loi de 1992, qui ramenait le retour en 
force des avocats et entrainait une augmentation des reclamations 
pour dommages punitifs ou exemplaires. 

Pour terminer cette premiere joumee de conference, une table 
ronde, animee par Daniel Gardner, donna !'occasion a un groupe de 
conferenciers de divers pays d'echanger sur les points forts et 
Jes points faibles de !'assurance sans egard a la responsabilite. Les 
pays ou provinces ou Etats representes etaient les suivants: 
Saskatchewan, USA, Nouvelle-Zelande, Manitoba, Quebec, 
Australie et Ontario. 

Enfin, un cocktail fut servi dans la Chapelle du Petit Seminaire, 
dans le Vieux-Quebec. Ce cadre exceptionnel fut choisi pour le 
Jancement du premier ouvrage sur J'histoire du regime d'assurance 
automobile du Quebec, ecrit par Claude Belleau, professeur de droit 
a l'Universite Laval. Ce livre fait d'ailleurs l'objet d'un compte 
rendu dans la Chronique de documentation du present numero. A 
!'occasion de ce lancement, Jacques Brassard, ministre des Trans
ports, a rappele que l'objectif fondamental de la Loi sur /'assurance 
automobile est d'offrir a la population l'acces a une compensation 
rapide et simple decoulant de la perte economique reelle occa
sionnee par un accident d'automobile. Jean-Yves Gagnon, le 
president de la Societe, retra�a. dans ses grandes lignes, la nais
sance et !'evolution de la Societe de !'assurance automobile du 
Quebec au long de ses vingt annees d'existence. Enfin, le 
professeur Belleau rappela que la Societe fut creee en 1977 a la 
suite d'un large consensus dont la mise en oeuvre est venue corriger 
les lacunes qui existaient alors dans le domaine de !'assurance 
automobile au Quebec. A cette epoque, le cout des assurances ne 
cessait d'augmenter et de nombreuses victimes d'accidents de la 
route etaient laissees sans indemnisation. 
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D Le 5 juin - L'indemnisation des victimes d'accidents 
d'automobile 

L'indemnisation des pertes de nature economique fut traitee 
par trois conferenciers. Cette seance tricephale fut animee par 
France Thibault, juge a la Cour superieure du Quebec. 

Daniel Gardner intitula sa conference «Comparer l'incompa
rable: Jes indemnites pour prejudice corporel en droit commun et 
dans la Loi sur /'assurance automobile». Il exposa d'abord les 
avantages incontestables decoulant de )'application d'un regime 
d'indemnisation sans egard a la responsabilite (reduction des delais 
d'indemnisation, !'absence de frais judiciaires, etc.). Nonobstant 
ces avantages, le conferencier a pu demontrer que le regime 
quebecois d'assurance automobile indemnise mieux les victimes 
gravement blessees que le systeme de droit commun, ce pretendu 
eldorado des victimes accidentees. 

Harold Luntz traita du meme theme dans la perspective austra
lienne. II decrivit brievement le champ d'application de divers 
regimes australiens d'assurance automobile sans egard a la respon
sabilite, puis ii exposa Jes indemnites prevues par ces regimes. En 
guise de conclusion, ii proposa que la plupart des indemnites pour 
pertes de nature economique soient coordonnees avec le systeme 
australien de la securite sociale. 

Bruce Feldthusen rappela que !'Ontario a modifie plusieurs 
fois et de fa9on substanti_elle son regime d'assurance automobile 
sans egard a la responsabilite au cours de la demiere decennie. Sous 
l' effet de press ions notamment entre trois groupes interesses, un 
heureux compromis semble avoir ete trouve en vertu de la Joi dite 
Automobile Insurance Rate Stability Law Act : celle-ci permet aux 
avocats de poursuivre d'une fa9on accrue, quoique limitee, aux 
assureurs d'obtenir plus de certitude dans leurs previsions, en raison 
de delais restreints et de certains plafonnements d'indemnites 
lorsque Jes blessures sont mineures et, enfin, aux assures de voir 
leurs primes reduites. 

A la suite d'une breve pause, la session suivante, animee par 
Lisette Savard, avocate a la SAAQ, fut consacree aux pertes de 
nature non economique. Trois conferenciers ont egalement ete 
invites a cet egard. 

Rene Letarte, juge a la Cour superieure du Quebec, brossa un 
tableau des dispositions des deux grands regimes juridiques 
quebecois pour en faire ressortir les differences fondamentales. En 
vertu de la Loi sur /'assurance automobile, les dommages non 
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pecuniaires sont etablis a partir de grilles d'evaluation strictes 
beaucoup moins souples que les methodes de calcul du quantum 
issues du droit civil. 

Par la suite, Yvonne Lambert-Faivre, professeure de droit, 
Universite Jean-Moulin, a Lyon, et auteure de «Droit du dommage 
corporel. Systemes d'indemnisation», analysa !es regles d'indem
nisation des victimes de prejudices non economiques sous la loi 
Badinter du 5 juillet 1985, obeissant aux trois principes fonda
mentaux de la reparation integrale, du principe indemnitaire et de 
!'evaluation in concreto. Dans sa conclusion finale, elle souligna 
que le regime juridique de l'indemnisation des victimes de preju
dices non economiques repond a trois problemes: l'indemnisation 
de la victime en etat vegetatif chronique, la devolution successorale 
du droit a I' indemnisation des prejudices extrapatrimoniaux de la 
victime et le regime du recours subrogatoire des tiers payeurs. 

Finalement, Roger Henderson, professeur de droit, University 
of Arizona, et co-redacteur de la Joi dite Uniform Motor Vehicle 
Accident Reparations Act of 1992, expliqua les facteurs qui ont 
historiquement influe sur le droit de !'assurance de responsabilite 
aux Etats-Unis et resuma les developpements plus recents de 
compensation du prejudice moral, dont les indemnites ont pris une 
place de plus en plus importante en droit americain. Les tribunaux 
ont non seulement etendu les cas ou de tels montants peuvent etre 
reclames, mais ils ont egalement elargi la definition des notions de 
«souffrances et douleurs». Finalement, ii mit de !'avant des 
propositions de reforme envisageables en matiere de responsabilite 
civile aux Etats-Unis, a l'aube du 21 c siecle. 

En apres-midi, Andre Bois, avocat, anima la session consacree 
a I' indemnisation du prejudice materiel. Tour a tour, prirent la 
parole Claude Belleau, professeur de droit, Universite Laval, et 
auteur de l'ouvrage «L'assurance automobile sans egard a la 
responsabilite», Helene Lamontagne, premiere vice-presidente, 
Affaires corporatives, Groupe Desjardins, assurances generates, et 
Kevin McCulloch, avocat au sein de Manitoba Public Insurance. 
Les deux premiers conferenciers expliquerent, chacun a leur fa9on, 
les principaux elements du nouveau regime quebecois d'indemnisa
tion du prejudice materiel, dont la carte mattresse est la convention 
d'indemnisation directe, en mentionnant d'abord les raisons qui ont 
conduit au regime d'indemnisation directe. Le role et !'evolution du 
Groupement des assureurs automobile furent egalement examines. 
Le troisieme conferencier expliqua, notamment, le mandat de 
l'organisme Manitoba Public Insurance, cree en 1971, et les 
composantes fondamentales du programme Autopac. 
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_La derniere session, avant la cloture de la conference par
Damel Gardner, porta sur l'avenir des regimes d'indemnisation 
sans egard a la responsabilite, grace a deux conferenciers, Jeffrey 
O'Connell, professeur de droit, Virginia University, et auteur de Ia 
Joi dite Auto Choice Reform Act of 1997, et Genevieve Viney, 
professeur de droit, Universite Paris I, et auteure de trois ouvrages 
dans la collection «Traite de droit civil». 

. Le president ne manqua pas de rappeler la publication pro
chame des textes du collogue dans un numero special de la revue 
Les Cahiers de droit. 

Le diner de cloture fut offert dans le cadre magnifique du 
Manoir Montmorency. 

Nous avons retenu, dans ce numero special, trois des textes 
presentes a !'occasion de cette conference, a savoir ceux de Mme la 
juge Therese Rousseau-Houle, de M. Jean-Louis Gauvin et de 
M. Craig Brown. Le lecteur observera, dans Jes conclusions de
l'artic!e d� M. Gauvin, une interrogation tres pointue a savoir si, 
dans l environnement actuel, la gestion par une societe a caractere 
monopolistique, jouissant des droits et privileges d'un mandataire 
du gouvernement, est toujours la solution la plus appropriee. Nous 
terminons ce numero special sur les regimes d'indemnisation et 
!'assurance automobile par une etude de M. Didier Richaudeau sur 
I' etat du marche de l' assurance automobile en France. 

*** 

• TWENTY YEARS OF NO-FAULT AUTOMOBILE

INSURANCE

Quebec city, the Quebec capital and city designated as the
World Heritage Site by Unesco, has been the host of an interna
tional symposium on no-fault automobile insurance, on June 4th and 
5th, 1998, jointly organized by the faculty of law of the Universite 
Laval and Quebec's automobile insurance corporation, the Societe 
de !'assurance automobile du Quebec, in conjunction with the 20th 

anniversary of Quebec's public automobile insurance plan.

. Without delay, we would like to express our gratitude to the
p�es1dent of the symposium committee, Mr. Daniel Gardner, for its 
kmd cooperation in authorizing our Journal to cover the symposium 
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